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SÉANCE ORDINAIRE DU 16 FÉVRIER 2026 
À 20 HEURES 

À L’HÔTEL DE VILLE DE SENNETERRE 
 

O R DRE  DU  J OUR 
 
 
 

1. Présences 

2. Adoption de l’ordre du jour et des sujets à ajouter s’il y a lieu  

3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 février 2026 

4. Demandes dans la salle 

5. Administration et ressources humaines  

5.1. Approbation de la liste des comptes à payer 

5.2. Dépôt des formulaires DGE-1038 

5.3. Abolition du poste de directeur des Services à la population et directeur 
général adjoint 

5.4. Adoption de la description de tâches du poste de journalier 

5.5. Organigramme 

5.6. Demande de prolongation de l’aide financière – Programme visant la 
requalification des lieux de culte excédentaires patrimoniaux 

6. Sécurité publique et incendie 

6.1. Nomination des pompiers et officiers du Service de sécurité incendie 

6.2. Rémunération payable aux pompiers du Service incendie 

6.3. Entente de partenariat relative à la fourniture de services de cadets de la 
Sûreté du Québec été 2026 

6.4. Modification de la résolution no 2025-217 – Personne autorisée à signer et 
déposer les documents (PEPPSEP) 

7. Loisir, jeunesse, communautaire et saines habitudes de vie 

7.1. Soutien à la mobilisation du Réseau BIBLIO - projet de Loi C-15 

7.2. Journées de la persévérance scolaire 

7.3. Demande d’aide financière du Manoir du Chemin pour la Sobriété : brunch 
cabane à sucre 
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8. Sujets à ajouter 

8.1. ____________________________________________________________ 

8.2. ____________________________________________________________ 

8.3. ____________________________________________________________ 

8.4. ____________________________________________________________ 

8.5. ____________________________________________________________ 

9. Période de questions 

10. Levée de la séance 


